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AVIS SUR LE PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE 
D’ERBRAY : EXTENSION DE LA ZONE INERCOMMUNALE D’ACTIVITES 

ECONOMIQUES DU BIGNON 

 
 

Réf : 2023 - 034 

 

 
 
 

 
Par courrier reçu le 26 avril 2023, le projet de Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune 

d’Erbray arrêté par le conseil municipal du 3 avril 2023 a été transmis à la Communauté de 

Communes Châteaubriant-Derval pour avis. 

Conformément à l’article R.153-4 du Code de l’Urbanisme, les personnes publiques 

associées donnent un avis dans les limites de leurs compétences propres, au plus tard trois 

mois après transmission du projet de plan. A défaut de réponse dans ce délai, ces avis sont 

réputés favorables. 

La Communauté de Communes Châteaubriant-Derval figure parmi les personnes publiques 

associées au titre de sa compétence d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT) qui a été adopté le 18 décembre 2018, d’élaboration du Programme Local de 

l’Habitat (PLH) qui a été adopté le 17 décembre 2019 et d’autorité organisatrice de la 

mobilité depuis le 1er janvier 2021. 

 
 
 

Contexte général 

Le projet de PLU de la Commune d’Erbray établi pour la période 2023-2033 s’est fixé un 

objectif de croissance annuelle moyenne de sa population à +0,58% ce qui correspond à 

l’hypothèse haute du SCoT et a prévu la production de 120 logements sur 10 ans ce qui 

correspond également à l’hypothèse haute fixée dans le PLH. La densité moyenne des 

logements à l’hectare est fixée à 18,5 ce qui est légèrement supérieur à celle fixée dans le 

SCoT (17). 

Sur le plan du développement économique, le projet de PLU de la Commune d’Erbray 

prévoit une extension progressive sur 17 hectares de la zone intercommunale d’activités 

économiques du Bignon en fonction des besoins. Ces 17 hectares sont ainsi proposés en 

classement 2AUe ce qui supposera pour leur ouverture à l’urbanisation une modification 

ultérieure du PLU. 
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Situation de la zone intercommunale d’activités économiques du Bignon 

Elle fait partie des 10 zones classées structurantes dans le SCoT pour accueillir des 

grandes et moyennes entreprises fortement génératrices d’emplois et de flux. 
 

 
Elle présente une position stratégique du fait de sa facilité d’accès depuis le réseau routier 

et de sa proximité du pôle d’activités et de services de Châteaubriant. 
 

A ce titre, elle fait l’objet d’une attention des entreprises en développement et la 

concrétisation de plusieurs contacts en cours va dépendre de la célérité de proposition d’un 

foncier opérationnel. 

C’est en effet la seule zone parmi les structurantes à disposer du plus important foncier 

disponible qui est propriété de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval 

(cf. page suivante). 
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Etat de la commercialisation des zones structurantes 
 

 

 



NI – avis PLU Erbray : extension ZAE Bignon Page 4 sur 9  

Caractéristiques de la zone du Bignon 

Cette zone créée en 2000 qui totalisera à terme 45 hectares soit 0,77% du territoire de la 

Commune d'Erbray comprend aujourd’hui 24 entreprises qui représentent plus de 200 

emplois. 
 

 

 



NI – avis PLU Erbray : extension ZAE Bignon Page 5 sur 9  

 
 
 
 

 

 

Cette zone dispose d’une station d’épuration des eaux par lagunage qui présente une 

capacité de 300 équivalents habitants. Elle a donc été conçue, dès l’origine, pour pouvoir 

traiter les flux d’eaux usées issues des futures activités d’artisanat et d’industrie qui 

s’implanteront sur l’extension de la zone d’activités économiques du Bignon. 
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Absence d’obstacle environnemental à l’extension de la zone du Bignon 

Suite à décision du conseil communautaire du 24 juin 2021, les études menées avec l’appui 

de Loire-Atlantique Développement confirment l’absence d’obstacle environnemental à 

l’engagement des travaux de viabilisation de l’extension des 17 hectares de cette zone. 
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Densification et optimisation possible de la zone du Bignon 

Loire-Atlantique Développement a rendu ses premières conclusions de l’étude de 

densification des principales zones intercommunales d’activités économiques du territoire, 

dont celle du Bignon, afin d’inscrire le territoire intercommunal dans la trajectoire de 

sobriété foncière fixée par la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 

dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. 
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Densification et optimisation possible de toutes les zones structurantes 

Les données ci-dessous issues de l’étude menée par Loire-Atlantique Développement 

estiment le potentiel théorique de densification de toutes les zones structurantes au 

regard des parcelles et parties de parcelles non bâties et aménagées à ce jour. 

Les « potentiels d’optimisation » ou « gisement » de chacune des zones ont été estimés 

après une visite sur site, une analyse des données cartographiques et des densités bâties. 

Une poursuite des investigations sur le terrain et avec les entreprises de chaque zone va 

être engagée pour vérifier la capacité opérationnelle d’une telle densification. 
 

 

Dans ce contexte, et au regard de la dynamique de commercialisation des zones 

structurantes sur les 5 dernières années, Loire-Atlantique Développement confirme 

l’avantage de poursuivre les études préalables en prévision de l’aménagement de 

l’extension de la zone du Bignon. 

« La maitrise foncière de ce site justifie d’axer la stratégie de développement économique de 

la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval sur ce projet d’extension. 

L’étude de gisement montre qu’il y a encore dans les zones gérées par la communauté de 

communes des pistes à travailler. Ces pistes d’optimisation au sein des parcs existants ne 

pourront pas répondre à toutes les demandes. 

Au regard du rythme de commercialisation passée et des tendances en cours, il est 

pressenti que ce stock foncier ne permettra pas à lui seul de répondre à la stratégie de la 

collectivité. 

En parallèle l’étude d’extension de la zone du Bignon apparait donc pertinente dans une 

logique d’anticipation de l’avenir et de projection. » 
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Projet d’aménagement de l’extension de la zone du Bignon 
 

 
La RD 163 étant classée "route à grande circulation" par décret du 3 juin 2009, une étude 

"loi Barnier" sera réalisée pour justifier et traduire réglementairement l'abaissement de la 

marge de recul afin d’optimiser l’utilisation du foncier. 

 
 
 
 

Conclusion 

Au vu de ces éléments, la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval invite la 

commune d’Erbray à prendre les dispositions pour un classement en totalité de 

l’extension de la zone d’activités économiques du Bignon en 1AUe dans le projet de 

plan local d’urbanisme en révision afin de pouvoir poursuivre les aménagements et assurer 

aux entrepreneurs intéressés qu’ils pourront implanter leur activité sur la zone du Bignon 

dans des délais compatibles avec leur projet de développement. 

Le territoire intercommunal a la chance d’avoir une majorité de sa population active (66%) 

qui y réside et y travaille ce qui contribue à la préservation de la qualité de vie et de 

l’environnement. La densification et l’extension de la zone intercommunale d’activités 

économiques du Bignon située idéalement entre les villes de Châteaubriant et d’Erbray vont 

ainsi participer pleinement au renforcement de cet atout majeur du bassin d’emploi. 
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      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt-trois, le vingt-neuf juin, les membres de la Communauté de 
Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant – au siège de la 
communauté de communes- sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART   X   

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI X     

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU   X   

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI X     

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER X     

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN  X     

M. François-Xavier LE HECHO  X     

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

M. Michel HORHANT X     

Mme Laurence LE BIHAN  X     

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET  X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN   X   

Mme Lucie PAUL X     

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD   X P M. Philippe DUGRAVOT 

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD X     

M. Sylvain HAMON  X     

JANS 
Mme Marie-Irène BOUIN  X     

M. Sylvain DESCARPENTRIES   X   

JUIGNE DES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON X     

LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     



LUSANGER 
M. Yves  FROMENTIN X     

Mme Mireille BELLON-CHAMOT  X     

MARSAC SUR DON  
M. Hervé DE TROGOFF  X     

Mme Géraldine PINSON-LERAY  X     

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN X     

M. Jean-Yves GICQUEL X     

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN    X P M. Patrick GALIVEL 

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Guy DELAUNAY   X   

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS X     

Mme Isabelle MICHAUX X     

Mme Catherine LE HECHO X     

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU X     

Mme Marie-Paule SECHET   X P M. Daniel RABU 

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES 

M. Jean-Michel CHEVALIER 
 X     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU   X P M. Yvan MENAGER 

Mme Marie-Anne LAILLET   X P Mme Béatrice PIERRISNARD 

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY   X P M. Jean-Michel CHEVALIER 

Mme Martine CHEVALIER   X P Mme Marie-Irène BOUIN 

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS X     

Mme Nathalie PIGRÉE X     

SOULVACHE M. Didier PAITIER X     

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT X     
 
 
Secrétaire de Séance : Madame Lucie PAUL 
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